
REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
       DĖPARTEMENT 
 
           Haute Loire   

 
De la commune : LAVOUTE SUR LOIRE 

 
 Séance du : 9 Novembre 2023 

 
L’an deux mille vingt trois le 9 Novembre à vingt heures, le 
conseil municipal de LAVOUTE-SUR-LOIRE légalement 
convoqué, s’est réuni, dans la salle du conseil municipal à 
l’Hôtel de Ville sous la présidence du Maire Monsieur 
BEAUMEL Jean-Paul 
 
Etaient présents : 
ALLEGRE Sophie, BEAUMEL Jean-Paul, BLAZEVIC Harry, 
BOYER Bernard, BRUN Franck, CHALENCON Didier, 
COLLANGE Joël, DUFOUR Hervé GAUDIN-LEVERT Natacha, 
GRANGÉ David, LEBARON Joëlle, LIOTHIER Céline, STORNI 
Cécile 
Excusés ayant donné pouvoir :  
Absents Excusés : 
Absent : HUGUES Stéphanie 
 
Date de convocation : 30/10/2023      
Date d’affichage :       30/10/2023         

             
                                                                                

 
 
 
 
Vu le code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1111-1-1, ainsi que 
les articles R. 1111-1-A et suivants, 
 
Vu l’article 218 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverse mesures de simplification de l’action 
publique locale, 
 
Vu le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local et 
notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023, 
 
Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 du 6 décembre 
2022 relatif au référent déontologue de l’élu local, 
 
Article 1 : Désignation du référent déontologue 
Monsieur Delay André Frédéric est désigné en tant que référent déontologue par les membres 
du conseil municipal. 
 
Article 2 : modalité de saisine du référent déontologue 
Le référent déontologue pourra être saisi par dépôt de sa question en mairie, sous pli cacheté 
et porter la mention « confidentiel » en son nom, le pli sera ensuite transmis au référent 
déontologue. 
Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue qui 
mentionnera la date de réception et rappellera le cadre règlementaire de la réponse. 
 
 

REGISTRE DES DĖLIBĖRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL  N°  66 - 2023 

OBJET : Désignation d’un référent déontologue pour les élus locaux 
 

Nombre de conseillers: 
 
En exercice  : 14 
Présents      : 13 
Votants       : 13 



Article 3 : Rémunération 
 
Le référent sera rémunéré par la commune conformément aux textes en vigueur. 
 
 
 

 Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil municipal. 
 

Fait et délibéré en mairie les jours, mois et an ci-dessus 
 

Le Maire  


	REPUBLIQUE FRANÇAISE

